




5 mesures retenues en 2020
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Myrtil adulte

Nom et code  
de la mesure

Gestion  
d’une prairie  
de fauche
AQ_GARO_HE01

Reconversion  
de parcelles cultivées  
en prairie et absence  
totale de fertilisation
AQ_GARO_HE07

Reconversion  
de parcelles cultivées  
en prairie bio
AQ_GARO_HE09

Gestion  
d’une prairie 
pâturée 
AQ_GARO_HE10

Ripisylve  
AQ_GARO_RI01

Sens de  
la mesure

Permettre aux espèces végétales et animales 
d’accomplir leurs cycles reproductifs dans un but de 
maintien de la biodiversité

Créer des zones refuges favorables à la biodiversité, 
lutter contre l’érosion des sols et préserver la qualité des 
eaux.

Créer des zones refuges favorables à la biodiversité, 
lutter contre l’érosion des sols et préserver la qualité des 
eaux.

Maintien et augmentation de la biodiversité en:
* Limitant les effets du surpiétinement en période 
hivernale.  
* Luttant contre le risque de fermeture des milieux

Préserver les ripisylves qui représentent une richesse 
faunistique et floristique à protéger selon la directive 
Habitat.

Méthode
Maintenir et améliorer l’entretien de la prairie de manière 
extensive par une suppression des apports d’intrants 
et une fauche tardive tout en maintenant un niveau de 
productivité acceptable

Implanter des couverts herbacés sur des parcelles 
jusqu’à présent exploitées en grandes cultures

Implanter des couverts herbacés sur des parcelles 
jusqu’à présent exploitées en grandes cultures

Maintenir et améliorer l’entretien de la prairie
de manière extensive par une suppression des apports 
d’intrants et une fauche tardive tout en maintenant un 
niveau de productivité acceptable

Assurer un entretien régulier.

Éligibilité Prairies gérées principalement par la fauche

Surfaces déclarées l’année n-1 en: 
- Grandes cultures ou cultures légumières 
- Prairie temporaire sur une année au maximum et 
cultures en n-2

Surfaces déclarées l’année n-1 en: 
- Grandes cultures ou cultures légumières 
- Prairie temporaire sur une année au maximum et 
cultures en n-2
Mesure à coupler obligatoirement avec des aides de 
maintien ou conversion en Bio. 

Prairie permanente gérée principalement par pâturage.

Mesure compatible avec le Bio (conversion ou maintien).

Ripisylves diversifiées c’est-à-dire composées de plu-
sieurs espèces locales et composées de plusieurs strates 
(arborées, arbustives, buissonnantes).

LONGUEURS MAXIMALES ÉLIGIBLES :
• 528 ml/ha sur prairies permanentes,
• 704 ml/ha sur terres arables,
• 1 056 ml/ha sur cultures pérennes.

MONTANT TOTAL 111,60 €* / hectare / an 320,24 €* / hectare / an 304 €* / hectare / an + aides BIO 150,28€* / hectare / an + aides BIO 1,50 €* / mètre / an

Actions à mettre en 
place

RETARD DE FAUCHE
• �Absence de fauche et de pâturage sur la surface 

engagée entre le 01/03 et le 15/06

ABSENCE DE FERTILISATION
• �Absence totale d’apport de fertilisants azotés minéraux 

et organiques (y compris compost et hors apports 
éventuels par pâturage)

• Apports de chaux et de magnésie autorisés
• �Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires 

sauf traitements localisés

ABSENCE DE FERTILISATION
• �Absence totale d’apport de fertilisants azotés minéraux 

et organiques (y compris compost et hors apports 
éventuels par pâturage)

• ��Apports de chaux et de magnésie autorisés
• �Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires 

sauf traitements localisés

COUVERT HERBACÉ
• �Mise en place du couvert herbacé (la première année, 

le couvert herbacé devra être présent au 15 mai sauf 
dérogation)

• �Implantation d’un couvert herbacé supérieur à 10 m de 
large ou sur une parcelle entière

• �Obligation de maintien des éléments paysagers enga-
gés le long de la bande enherbée (haies, ripisylve…)

• �Respect des couverts autorisés (couverts spontanés 
ou mélanges d’espèces mais pas uniquement des 
légumineuses) Maintenir le couvert herbacé pérenne et 
sa localisation initiale.

COUVERT HERBACÉ
• �Mise en place du couvert herbacé (la première année, 

le couvert herbacé devra être présent au 15 mai sauf 
dérogation)

• �Implantation d’un couvert herbacé supérieur à 10 m de 
large ou sur une parcelle entière

• �Obligation de maintien des éléments paysagers enga-
gés le long de la bande enherbée (haies, ripisylve…)

• �Respect des couverts autorisés (couverts spontanés 
ou mélanges d’espèces mais pas uniquement des 
légumineuses) Maintenir le couvert herbacé pérenne et 
sa localisation initiale.

PÂTURAGE HIVERNAL INTERDIT
SUR 90 JOURS, du 1er/01 au 31/03

MAINTIEN DU MILIEU OUVERT
• �Élimination mécanique ou manuelle des rejets ligneux 

et autres végétaux indésirables ou envahissants,  
(1 fois par an minimum ; arrachage manuel, broyage ou 
fauchage)

• �Réalisation des travaux d’entretien pendant la période 
du 1er juin au 31 mars

• �Réalisation d’un diagnostic d’exploitation, et d’un plan de 
gestion par le SMEAG avant le dépôt de la demande.

• �Enregistrement des interventions (type, date, outils…)
• �Mise en œuvre et respect du plan de gestion (section  

de non-intervention, de plantation, d’élagage doux,..)
• �Une intervention, même partielle, par an sur les 

périodes définies : taille entre le 1er octobre et le 1er mars, 
enlèvement des embâcles et entretien du lit du cours 
d’eau entre le 1er juillet et le 31 octobre

• �Interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires  
sur la surface engagée, sauf traitements localisés

• �Utilisation de matériel de type lamier n’éclatant pas  
les branches (gyrobroyage interdit).

Actions  
communes  
à toutes les  

mesures

1 Réalisation d’un diagnostic d’exploitation par le SMEAG / 2 Enregistrement des interventions dans un document mis à disposition du SMEAG / 3 Interdiction de tout retournement des parcelles engagées.

* En plus des aides PACS découplées et couplées et la possible exonération de la taxe sur le foncier non bâti  
(pour les parties incluses dans le périmètre Natura 2000)

Pour les contractants 
de 2015 souhaitant se 
réengager !
Le cahier des charges ou plan de 
gestion, et le diagnostic de parcelles 
réalisé en 2015 restent identiques  
l’année de prolongation, excepté le 
travail superficiel du sol qui est interdit 
pour cette année supplémentaire.
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** PAEC = périmètre N 2 000 + les parcelles agricoles éligibles

Parcelles éligibles sur l’ancien périmètre

Parcelles supplémentaires intégrées pour 2018 suite à l’extension du périmètre

Périmètre Natura 2000

Limites des Communes

Source RPG2016
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Un élargissement du périmètre éligible pour plus de cohérence

Exemple de l’extension  
du périmètre à l’aval de Marmande
Cet exemple cartographique montre l’intégration de nouvelles 
parcelles agricoles en rive droite et rive gauche de la Garonne suite  
à l’extension du périmètre

Comparaison  
du nouveau et de l’ancien  
périmètre*

* Au total sur les dép. 33 et 47

+ de
70 %

DES SURFACES 
ÉLIGIBLES SONT DES 
GRANDES CULTURES

PERMANENTES 
5 % soit 210 Ha

TEMPORAIRES

4 % soit 172 Ha

Les  
Prairies

Loutre d’Europe

La loutre d’Europe utilise le corridor garonnais
pour se déplacer sur tout le bassin. 
Cette extension du périmètre est cohérente avec les 
enjeux de conservation du site Natura 2000.
La mise en oeuvre d’actions comme la valorisation 
de ripisylves permettant le maintien et le 
développement de la Trame Verte.
La Garonne est favorable à de nombreuses espèces 
(mammifères, chiroptères...). 

  2015-2017        2018-2019   

PAEC** Ha 9 746 12 137 +25 %
SAU Ha 3 121 4 589 +47 %
Exploitants 246 387 +57 %

Les MAEc proposées permettent d’avoir des impacts 
positifs sur la qualité de l’eau avec l’interdiction d’apport de 
fertilisants et/ou de phytosanitaires. Amélioration bénéfique 
entre autre pour les espèces piscicoles présentes dans la 
Garonne. La mise en place d’un couvert permanent (prairie) 
permet de limiter les phénomènes d’érosion pouvant aggraver 
le colmatage des frayères notamment pour la Grande Alose. 
Suite à l’accouplement spectaculaire des Aloses mâles et 
femelles (appelé «bulls»), les oeufs se déposent dans des 
cailloux bien oxygénés, lieux d’incubation optimale.

Suivi des aloses juvéniles (ou alosons) 
dans la  Garonne en Lot-et-Garonne



DÉMARCHE ANIMÉE PAR : SOUTENUE PAR : EN PARTENARIAT AVEC :

Le savez-vous ?
Si vous êtes propriétaire des terres (agricoles ou 
non) en bordure de Garonne, vous pouvez aussi 
vous engager dans la charte Natura 2000 donnant 
droit également à une exonération de la taxe sur 
le foncier non bâti. (pour les parties incluses dans 
le périmètre Natura 2000).

D’autres financements sont disponibles, 
renseignez-vous auprès de vos conseillers 
agricoles (exemple dispositif AREA proposé  
par la Région).

Pour savoir si vous êtes éligible et pour avoir plus d’information  
n’hésitez pas à contacter les animateurs Natura 2000.

Animateurs Natura 2000 - SMEAG
61 rue Pierre Cazeneuve - 31200 TOULOUSE
tel : 05 62 72 76 00
mél : smeag@smeag.fr /  
mathieu.beaujard@smeag.fr et claire.boscus@smeag.fr

Pour en savoir plus : www.lagaronne.com

VOS REPRÉSENTANTS,

Monsieur Jacques Bilirit
Président du COPIL Natura 2000 de la Garonne en Aquitaine  
Conseiller Départemental du Lot-et-Garonne
Maire de Fourques-sur-Garonne

Monsieur Bernard Barral
1er Vice-Président du SMEAG   
Conseiller Départemental du Lot-et-Garonne
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la Crocothemis écarlate


